
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 16 (1871)

Heft: 12

Artikel: Sur la centralisation du militaire suisse [suite]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332706

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332706
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 16 Juin 1871. XV1C Annee.

Sommaire. — Sur la centralisation du militaire suisse. III. — La mise sur pied des
troupes suisses en 1870-1871. (Rapport au commandant en chef par le chef
d'etat major.) (Suite.) —Nouvelles et chronique.

SirrLEMENT e\tr. — Promolions et nominations dans rötat-major fedöral.

SUR LA CENTRALISATION DU MILITAIRE SUISSE

III. o
Ainsi que nous l'avons dit dans notre dernier numero, nous commencerons

aujourd'hui l'examen d'un document en faveur de la cenlralisalion militaire loul
autrement imporlant que les pathetiques invocalions de M. le professeur Rambert.
Nous voulons parier du remarquable rapport de M. le conseiller d'etat neuchäte-
lois Borel, comme rapporteur de la section militaire et finances dans la commission

de revision du Conseil des Etats.

Toul d'abord nous laisserons la parole ä l'honorable M. Borel lui-meme, en
nous bornant, pour le moment, ä appeler l'attenlion des lecteurs sur quelques
passages de ce document qui serviront de bases principales ä nos röflexions ulte-
rieures :

Dans son message du 17 juin 1870, le Conseil federal propose une
raodification de l'art. 19 de la Constitution federale, dont les conse-
quences peuvent se resumer comme suit :

1° Suppression de l'echelle des contingents;
2° Incorporation de la landwehr dans l'armee federale.
Le message ne souleve pas la question de la centralisation de

rinstruetion de rinfanterie, ni celle du transfert k la Confederation de tout
ou partie des frais (') de l'armement, de l'equipement et de l'habillement,

qui sont actuellement ä la charge des Canlons. Le Conseil
föderal esl parti du point de vue, quant ä la premiere queslion, qu'elle
pouvait etre resolue par la voie de la legislation, k teneur du 3e alinea
de l'art. 2 de la Constitution. II ne se prononce pas ä l'egard de la
seconde, soit qu'il ait pense qu'elle pouvait egalement etre resolue
par la meme voie, soit qu'il partit du point de vue, que, sous ce
rapport, il ne doit rien etre change ä l'etat de choses actuel.

La commission du Conseil national est allee beaucoup plus loin que
le projet du Conseil federal. Elle propose trois articles nouveaux, qui
remplaceraient les art. 18, 19 et 20 de la Constitution de 1848.

Les contingents seraient supprimes. L'armee se composerait de lous
les citoyens valides de 20 ä 44 ans revolus, et tous les frais (8) quel-
conques d'instruclion, d'armement, d'öquipement et d'habillement
de l'armee federale seraient Supportes par la Confederation.

(*) Voir nos deux pröcedents n»s.

(') Un accenl sur ces frais.
(*) Id. id.
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La commission du Conseil national n'est point arrivee de plein saut
ä formuler une proposition aussi radicale, et ce n'est qu'aprös bien
des hösitations et bien des tätonnements qu'elle y a ete amenee par la
logique des choses. Nous renvoyons ä cet egard au proces-verbal de
ses söances, pages 27, 43, 79, 82, 95, 97, 106, 164, 186 et 197.

L'organisation militaire, cröee par la loi federale du 8 mai 1850,
sur la base de la Constitution du 12 septembre 1848, ne correspond
evidemment plus aux conditions politiques et öconomiques de notre
epoque, et ne satisfait plus aux exigences de la defense nationale. (*)

L'öchelle des contingents a fait son temps. Elle est incompatible
avec le principe pose par l'art. 18, et que personne ne songe ä mo-
difier, que tout citoyen suisse est tenu au service militaire. Elle ne
pourrait etre maintenue qu'aux depens de l'organisation de l'armee
et en perpötuant des inegalites choquantes entre les Cantons et entre
les citoyens. Justifiee ä une epoque oü la population des differents
Etats ötait ä peu pres stable, eile ne Test plus aujourd'hui que le droit
de libre etablissement, et la facilitö des Communications ont imprime
ä la population de la plupart des Canlons un mouvement d'ömigra-
tion el d'immigralion, qui s'accentue tous les jours davantage. (2)

En second lieu, l'organisation actuelle cree un anlagonisme fächeux
entre l'intöret financier des Cantons, et l'intöret de la defense nationale.

Tandis que ce dernier exigerait que tous les hommes de 1'age
et dans les conditions de faire leur service, fussent rögulierement
astreints ä passer toules les ecoles d'instruction prevues par la loi, en
application de l'art. 18 de la Constitution, l'intöret de leurs finances
pousse les Cantons ä n'appeler ä l'instruction, et par consöquent ä

n'armer, habiller et equiper que le nombre de recrues et de
surnumeraires strictement necessaire pour leur permettre de maintenir
leurs corps au chiffre prövu par la loi, sur la base de Techelle des

contingents. II esl juste de reconnaitre que jusqu'ici la majorite des
Cantons n'onl pas use de la lalitude que la Constitution leur laissait
ä cet egard et ont applique rigoureusement le principe de l'obligation

gönörale du service, sans s'inquiöter de savoir s'ils ne faisaient
pas bien au-delä de ce qu'on etait en droit d'exiger d'eux. Mais l'ine-
galite de charges que, dans le principe, l'organisation actuelle eröe
entre les Cantons n'en est que plus choquante. Les charges militaires
croissent pour chaque Etat en raison du zele qu'il met ä remplir ses
devoirs vis-ä-vis de la Confedöration, et il lui suffit de se montrer
moins scrupuleux dans leur aecomplissement pour diminuer ses charges.
C'est lä un etat de choses anormal, que l'autorite föderale est obligee
de tolörer dans une certaine mesure, en raison de la contradielion
que nous avons signalee enlre les art. 18 et 19 de la Constitution.

La landwehr, cette partie si importante de nolre annöe, a ötö or-
ganisee par une ordonnance du Conseil fedöral du 5 juillet 1860, qui

(') Assertion generalement erronee, simple dösir de M. R qui serait precisö-
ment la these ä dömontrer, et qu'il ne demontre que par le mot evidemment!

(') Voilä enfin un argument, repris aussi plus bas, et que nous examinerons
avec soin.
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manque de toute base constitutionnelle. Chacun reconnait aujourd'hui
la necessite de la faire rentrer rögulierement dans le cadre de
l'organisation militaire fedörale au meme litre que l'elite el la röserve.

Le service mililaire est une charge eminemment föderale. (') On
doit donc tendre ä introduire le plus d'ögalitö possible dans la maniere
en laquelle les citoyens de toutes les parties de la Suisse sont appeles
ä s'acquitter de cette prestation. Or, l'ögalitö existe moins dans ce
domaine que dans toul aulre. En dehors de la loi federale, nous avons
25 lois militaires, qui posent les prineipes les plus divers el parfois
meme les plus opposös. Le Suisse qui passe d'un Canton dans un
autre esl soumis ä une legislation complelement difförente de celle
sous laquelle il a commence son service, et les mutations de domi-
cile, si frequentes de nos jours, sont une cause de vöritable pertur-
bation pour les administrations. Une partie de nos jeunes gens echap-
pent ä lout service et ä tout impöt mililaire, au moyen de permis de
sejour; d'autres, ögalement en grand nombre, remplissent leurs
devoirs militaires au lieu de leur domicile et n'en sont pas moins
appelös ä payer la taxe dans leur Canton d'origine.

Mais c'est surlout au point de vue de l'instruclion qu'une reforme
fondamentale est necessaire. Avec toute la bonne volonte imaginable,
il n'est pas toujours possible ä un Canton, meme au prix de sacrifices
exagörös, de se procurer le personnel et l'organisation nöcessaires
pour que ses recrues, ses cadres et ses troupes reeoivent dans toutes
les branehes du service une inslruclion convenable. II en rösulte que
les contingents de plusieurs Cantons ne sont point, en ce qui
concerne leur inslruclion, ä la hauteur des exigences actuelles, qu'ils fönt
disparate avec ceux d'aulres Etats conföderös, el que, dans certaines
circonstances donnöes, ils ne pourraient point rendre les Services
qu'on est en droit d'atlendre d'eux. Cet ötat de choses, qui va s'ag-
gravant chaque annöe, ä mesure que les exigences de l'inslruclion
et du service augmentent, deviendra inlolörable pour beaucoup de
Cantons, le jour oü ils seronl astreints ä donner ä leur landwehr une
inslruclion analogue ä celle que reeoivent l'elite et la reserve.

Enfin un dernier reproche qui peut etre fait ä l'organisation
acluelle, c'est qu'elle necessite de doubles emplois, de fausses döpenses,
en un mot une disseminalion et une deperdition de forces, qui
pourraient etre facilement övitees au grand avantage du service et de nos
finances. (2)

Examinons maintenant quelle est la portee des propositions de la
commission du Conseil national et quelles consequences rösulteraient
de leur adoption :

En supprimant la base de nolre Organisation actuelle, les contingents,

en donnant ä la Confederation le droit de disposer et d'orga-
niser par la loi toutes les forces des Cantons, en lui remeltant tout

(') Autre asserlion parfaitement fausse, autre dösir personnel de M. B., posö
en thöse, mais qu'il ne dömontre que par le mot eminemment.

(') Beaucoup de grands mots vagues qui ne disent absolument rien, tandis que
d'autres, en apparence plus precis, avancent des faits qu'on devrait bien une fois
appuyer d'exemples pratiques et de noms propres.
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le materiel de guerre et en la chargeanl de tous les frais quelconques
d'instruction, d'armement, d'öquipement et d'habillement de l'armöe,
on arrive fatalement, semble-t-il, ä une centralisation absolue dans
ce domaine.

Si c'ötait lä la consequence necessaire du projet, je ne pourrais
pas en proposer l'adoption. Mais ce n'est pas une consequence forcee.
On peut au contraire ou laisser toules choses dans l'ötat actuel, ä cette
seule modification pres, que les frais seraient Supportes par la
Confödöration, ou former une armöe unitaire avec les forces des Cantons.
Tout depend de l'organisation que l'on donnera ä l'armöe et de
1'influence qu'exercera cette Organisation sur l'administration des
Cantons.

Avec le projet, tel qu'il est sorti des döliberations du Conseil
national, les deux consöquences sont possibles; le lögislateur aurait ä

choisir entre les deux syslemes, et comme la centratisation absolue
de l'armöe entrainerait necessairement une centralisation administrative,

en tout ce qui concerne le militaire, il serail laisse ä la legislation
de supprimer eompletement dans ce domaine la souverainete

cantonale. 11 est bon de s'entendre ä cet egard, de bien savoir jus-
qu'oü on veut aller, el quand on sera tombe d'accord, de dire ex-
pressement dans le projet quelle sera la position faile aux Cantons.

Nous pensons ä cet egard que l'on peut mettre ä la charge de la
Conföderation tous les frais militaires, sans supprimer la souverainete
des Cantons. II suffit pour cela de leur laisser l'organisation de leurs
troupes, (') et de poser le principe qu'autant que possible, les troupes
de chaque Etat confödere formeront un tout, c'est-ä-dire des unilös
ou des fractions d'unitös tacliques, des bataillons, des compagnies ou
des demi-compagnies. Nous disons, autant que possible, car nous
reconnaissons que certains corps ne peuvent elre recrutös qu'ä la
condilion de se composer d'hommes de divers Cantons. C'esl dejä
actuellement le cas pour le train de parc, et si l'on continue ä ne
praliquer ce Systeme qu'ä titre d'exception, cela ne tirera pas ä

consequence, et la souverainete des Cantons sera sauvegardee.
Sur celte base, voici quelles seraient les consöquences des changements

projetös, el comment les choses se passeraient :

II n'y aurait plus qu'une loi militaire, mais l'exöcution dans les
Cantons se ferait par les autoritös cantonales, sous la surveillance et
d'apres les directions du Departement militaire föderal. L'administration

cantonale continuerait donc ä subsister; eile serait l'intermö-
diaire obligatoire entre l'autorite federale et les miliciens, mais eile
procederait partout d'apres des prineipes et des regles uniformes. Les
frais de Tadministration proprement dite, frais de bureaux, de
recensement militaire, de recrutement, de publications, etc., resteraient ä

la charge des Cantons. La Confederation organiserait et paierail
l'instruction comme eile le fait aujourd'hui pour les armes spöciales;
eile fournirait l'armement, l'equipement et l'habillement; on pren-
drait des arrangements avec les administrations cantonales pour lui
en rembourser les frais.

Les troupes et les miliciens continueraient ä etre immediatement

(i) Prendre note de cette promesse.
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sous les ordres de l'autorite militaire cantonale, qui les mettrait ä la
disposition du pouvoir militaire födöral des que celui-ci Ten requer-
rait, absolument comme cela se passe actuellement pour les armes
speciales. En revanche, l'organisation des corps, (4) leur repartition
dans l'armöe, et tout ce qui en depend, rentreraient dans les
attributions föderales.

Comprises et inlerpretöes de la sorte, les propositions de la com-
missipn du Conseil national, si elles ötaient adoptöes, realiseraient les
reformes que l'on demande depuis longtemps dans notre Organisation
militaire, sans mettre en danger et meme sans affaiblir le principe
föderalif, que nous entendons conserver comme la base de nos
institutions.

En effet, on obtiendrait par lä :

1° L'ögalite dans la repartition des charges militaires;
2° L'application rigoureuse du principe que tout citoyen est soldat;
3° Une Organisation plus rationnelle de l'armee;
4° Une instruction meilleure et plus uniforme;
5° Enfin, la suppression des doubles emplois, et une concentration

de forces jusqu'ici disseminees, d'oü doivent rösulter une verilable
amölioration dans l'adminislration et de sörieuses öconomies.

D'autre part, la posilion des Cantons ne se trouverail pas sensible-
ment cliangee ; ils continueraient k appliquer la loi föderale, comme
ils le fönt maintenant pour les armes spöciales, ä celte difference pres,
que les depenses qui leur incombaient jusqu'ici, seraient supportöes
desormais par la Confederation. (*)

II en serait autrement, et leur souverainete se trouverait conside-
rablement alteröe, pour ne pas dire eompletement supprimee, si l'on
admeltait que les prineipes nouveaux du projet de la commission du
Conseil national impliquent et doivenl avoir comme consequence
necessaire une centralisation administrative, en d'autres termes, que la
Confederation se substituera aux Canlons, en tout ce qui concerne le
militaire, et pourvoira directement et par ses propres agents, k
l'exöcution de la loi föderale dans toute l'elendue de son territoire.

Une centralisation semblable, dans un domaine aussi imporlant,
equivaudrait ä la creation d'un Etat unitaire, et ä l'abandon du principe

föderatif. Elle ne serait ni dans l'intöret des Cantons, ni dans
celui de la Confederalion, qui a au contraire tout avantage ä pouvoir
compter sur le concours et la Cooperation des autoritös cantonales.

Partant de ce point de vue, et pour qu'il ne puisse y avoir ni in-
certitude, ni equivoque ä cet egard, nous proposerons de statuer
expressement dans les articles du projet de la commission du Conseil
national :

1° Que les troupes de chnque Canton doivent, autant que possible,
etre organisees de maniöre ä former des unites ou des fractions
d'unitös tactiques (bataillons, demi-bataillons, compagnies ou demi-
compagnies), et

(') Comparer k la promesse ci-dessus.

(*) Qu'on remarque cette comparaison entre l'infanterie, composant la grande
masse de nos soldats-citoyens, et les armes speciales, qui en sont ä peine la dixieme
partie.
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2° Que l'exöcution de la loi militaire föderale dans les Cantons a

lieu par l'intermödiaire des autoritös cantonales. (-)

La commission du Conseil national propose de döterminer dans la
Constitution la duröe du service, c'est-ä-dire le nombre d'annöes pendant

lesquelles le Suisse est tenu de servir dans l'armöe föderale, et
eile le fixe de 20 ans revolus ä 44 ans revolus.

Sur cette base, l'armöe, d'apres les effectifs cantonaux au 1er janvier

1868 complerait 202,854 hommes, chiffre qui s'augmenterail de
12,000 hommes, si on rendait le service obligatoire jusqu'ä 45 ans.

Nous ne discuterons point ici la question de savoir si nous possedons
ou si nous pouvons espörer de nous procurer des cadres convenables

pour une armöe aussi considörable, et s'il ne serait pas pröferable
d'avoir une armöe moins nombreuse, mais d'autant mieux instruite
et organisöe. En revanche, il nous semble qu'il y a des inconvenients
serieux, et qu'il n'y a aucun avantage reel ä fixer d'une maniere im-
muable dans la Constitution la duröe de l'obligation de servir, et nous
proposons en consequence d'en laisser la fixation ä la loi.

II nous reste ä examiner quelles seraient pour la Conföderation les
consöquences financieres de l'adoplion des prineipes poses dans l'art. 20
du projet de la commission du Conseil national.

Les depenses militaires des Cantons en 1868, d'apres les supputa-
tion de cette commission (voir Tableaux I et VI des annexes aux
propositions de la 4e section. Proces-verbaux, page 58), se sont ölevees,

y compris l'entretien des routes alpestres, ä .Fr. 4,722,800
L'adoption du projet d'organisation du Departement

mililaire entrainerait pour les Canlons une
augmentation annuelle de depenses de » 1,487,700

A quoi il faut ajouter le surcroit de depenses in-
combanl ä la Confederation pour les armes speciales
en cas d'adoption de ce projet » 326,000

Fr. 6,536,500
Dans les proces-verbaux de la commission du Conseil national, on

trouve cetle augmentation supputee
ä page 84, ä Fr. 7,000,000

» 105, » 8,400,000
» 198, » 8,737,800

y compris l'augmentation du materiel de l'artillerie.
Nous nous en tiendrons ä la premiere supputation, la seule donl

les facleurs sont indiquös, et qui repose sur des donnöes stalistiques
detaillees, fournies par le Departement militaire.

En compensation de cetle charge, que la Confederation devrait
supporter dorenavant ä la decharge des Cantons, la commission du Conseil
national propose de supprimer en faveur de la Caisse federale les in-

(s) Noter que de cette exöcution, qui doit öcarter toute equivoque, M. B. a
retranche plus haut l'inslruction et l'organisation des corps. II est assez difficile de
s'entendre sur ce qui resterait ä executer par les Cantons.
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demnitös de postes et de peages, qui sont actuellement reparties enlre
les Etats conföderös.

Elle se base sur ce que les art. 26 el 33 de la Constitution föderale

actuelle ont le caractöre d'un compromis auquel il a fallu con-
sentir en 1848 pour faire röussir l'ceuvre de la revision du pacle de
1815.

« En revanche, ajoute-t-elle, les dispositions de ces articles ne
* sont ni rationnelles, ni justes. En particulier, l'echelle de reparti-
« tion pour les peages porte le cachet d'une prime pour ceux des
« Cantons qui exploitaienl fiscalement la regale des peages, et d'une
« peine pour ceux qui, dans ce domaine, avaient fait prevaloir des
« prineipes plus liböraux. 11 ne peut donc etre question de conside-
« rer comme etablis pour toujours ces rapports qui, ä l'epoque oü
« ils ont pris naissance, ötaient dictes par les circonstances, mais
« sont peujustifies par eux-memes. Apres qu'ils ont subsiste un quart
« de siecle, le moment doit etre venu de rompre entierernenl avec
« cet etat de choses, et d'y substituer la disposilion naturelle, d'apres
« laquelle toutes les recettes des peages födöraux et des postes fö-
« dörales doivent rentrer dans la caisse fedörale. »

Toutefois il serait fail une röserve en faveur des cantons d'Uri,
des Grisons, du Tessin et du Valais, qui recevraient une indemnite
ä döterminer par la loi pour l'entrelien des roules alpestres inier-
nationales existant sur leur territoire.

D'apres le tableau n° 1, le montant des indemnitös

de peages pour 1870 s'öleve ä Fr. 2,383,440
Les indemnitös poslales, d'aprös la moyenne des

annees 1867, 1868 et 1869, par an, ä » 1,117,617
Fr. 3,501,057

Avant d'aller plus loin et d'examiner les autres voies et moyens
proposes pour couvrir l'augmentation de depenses mise ä la charge
de la Conföderation, nous nous döclarons eompletement d'accord
aussi bien avec les conclusions de la commission du Conseil national
en ce qui concerne la suppression des indemnitös de peage et des
indemnitös postales, qu'avec les motifs qui les ont dictes. Nous pro-
poserons toutefois de remplacer ä l'art. 28 les mois : une indemnite
de peage, par l'expression « une indemnite », la premiere dönomi-
nation nous paraissant n'avoir plus de raison d'etre.

Dans l'art. 41, la~ commission du Conseil national propose d'atlri-
buer en outre ä la Confödöration :

1° Le produit des tölögraphes ;

2° Le produit de la taxe militaire dans les Cantons.
Nous ne pensons pas que cette proposition puisse soulever d'objec-

tions. Les tölögraphes ötant de fait entre les mains de la Confödöration,

qui en aurait supporte le deficit, s'il s'en ötait produit un, il
esl tout naturel de lui en atlribuer le produit. Quant ä la taxe
militaire, du moment oü la Conföderation prend ä sa charge tous les
frais de l'organisation et de l'entretien des milices, il est egalement
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juste el rationnel qu'elle recoive le produit de celte taxe, qui est

l'öquivalent du service. Au point de vue gönerai, i'attribution ä l'au-
toritö föderale du droit de prelever cette taxe esl une consequence
naturelle de l'unification dans le domaine mililaire, el le premier
rösultat qu'on obtiendra par lä sera d'inlroduire dans la repartition
de cet impöl eminemment fedöral, une egalite qui n'a pas existe
jusqu'ici. Nous insistons, en revanche, sur ce point, que, comme pour
les aulres parlies de la loi militaire, l'exöcution des dispositions
relatives ä la pereeption de la taxe, doit elre laissöe aux autoritös
cantonales, sous la surveillance du departement mililaire föderal.

11 reste ä evaluer le produit de ces deux nouvelles branehes de

ressources:
Le capital d'ötablissement des tölögraphes ötant actuellement amorti,

leur produit annuel, qui ira rögulierement en augmenlanl, peut etre
evalue d'apres les donnöes officielles ä Fr. 80,000

Quant ä la taxe mililaire, qui varie considerable-
menl dans les Cantons, eile a produit en 1868 » 1,022,161

Ce sont les chiffres que nous ferons enlrer dans nos calculs.
Jusqu'ici, dans la plupart des Cantons du moins, les ötrangers n'ont

pas ötö soumis ä la taxe mililaire. On est, ä cet egard, parti du principe

que comme ils ne devaient pas le service, ils ne pouvaient pas
etre astreints ä en payer l'öquivalent. Un certain nombre de traites
avec l'ölranger, regularisent cette exception, et assurent la reeipro-
cile ä nos concitoyens etablis dans les [pays avec lesquels la Suisse a
conclu ces traitös.

II y a beaucoup ä dire en faveur de ce systöme; cependant dans
la pratique, il a l'inconvönient que le Suisse dans son pays, est vis-
ä-vis des charges publiques dans une posilion moins favorable que
l'ötranger, ce qui non-seulement n'est pas parfaitement juste, mais
peut meme, ä la longue, entrainer des consöquences öconomiques
tres-sörieuses. Nous ne croyons pas devoir ici approfondir la question,

mais nous pensons que lorsqu'il s'agira d'ölaborer une loi militaire

federale sur la base d'un nouveau projet de Constitution, il y
aura lieu d'examiner si les ötrangers etablis en Suisse ne devraient
pas etre soumis ä la taxe militaire, et si les traitös sur la matiere ne
doivent pas elre dönonces.

Enfin, la commission du Conseil national indique encore comme
moyens de pourvoir aux döpenses de la nouvelle Organisation militaire

:

1° La suppression de la franchise de port, qui produirait de 250 ä

300,000 fr.
2° Une rövision de tarif des peages, ne porlant pas sur les objets

de premiere necessite. Elle produirait d'apres un tableau dötaille
dressö par M. Wirth-Sand, 2,121,340 fr.

Nous indiquons ces moyens sans nous prononcer sur leur merite
inlrinseque, mais simplement pour etablir que l'augmentation de

döpenses que l'adoption des nouvelles dispositions constilutionnelles
mettrail ä la charge de la Confederation, pourrait etre facilement cou-
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verte, sans perturbation pour nos finances et sans augmenler les

charges de la population.
REKAPITULATION

Pour couvrir une augmentation annuelle de depenses de 6,536,500,
francs, on aurait :

Posles et peages Fr. 3,501,057
Tölögraphes » 80,000
Taxe militaire » 1,022,161
Suppression de la franchise de port » 250,000
Augmentation du tarif douanier » 2,121,340

Fr. 6,974,558
Une derniere Observation sur les chiffres, c'esl que nous avons

pris comme base le minimum probable de loutes les recettes, tandis
que le chiffre de 6,536,500 fr. reprösente cerlainemenl le maximum
de döp'epses regulieres, puisqu'il suppose que l'inslruction reglementaire

serait donnee ä une armöe de 202,854 hommes.

Pour complöter les renseignements de ce rapport nous donnerons
ci-dessous quelques exlrails des deliberations et des döcisions de la
commission du Conseil des Etals, aussi emprunlees au National suisse:

Seance du jeudi 18 mai.

M. Borel rapporte sur le 4me alinea de l'art 20 au sujet duquel des reserves
avaient öle faites dans une precedente seance par M. Kappcler. II a demande au
departement militaire föderal des renseignements *ur les consöquences financieres
qu'aurail le radial des bäliments militaires, des places d'armes, ele, appartenant
aux Cantons, et il s'est convaincu qu'il n'est guere possible de prendre ä cet
egard une resolution immediale..

De meme que les Canlons doivenl remellre leur materiel reglementaire, sans
aucune indemnite, ä la Confödöiation, de meme il est öquitable que les Cantons
soient aslreinls u lenir ä la disposition de la Confederalion sans indemnite les

locaux, places d'armes, casernes et arsenaux, qu'ils onl affcclös jusqu'ici ä

l'instruction de leurs troupes, ä l'cnlretien, au magasinage de leur materiel.
II ne serail pas juste qu'ils (issenl payer ä la Confedöration un loyer pour des

locaux qui jusqu'ici ne leur rapportaient rien, pt qu'ils fussent ainsi eompletement
decharges, aux depensde la Confederation, de prestalions qui leur incombaient
pröeedemment. En revanche, il ne doit pas rösulter pour eux du nouvel ölat de choses
une augmentation de charges, ensorte que dans lous les cas oü la remise de ces
locaux enlrainerait pour les Canlons une aggravation de leurs prestations
reglementaires ou de leur position, ils doivenl etre indemnises pour celte aggravation.

En consequence, M. Borel propose de rediger comme suit l'alinea 4 de l'article

20.
« La Confederalion a le droit d'uliliser les places d'armes et les bäliments qui

ont une destination mililaire el existent dans les Canlons. Les condition? auxquelles
eile pourra user de ce droit seront reglees par la legislation föderale. »

Celte proposition esl adoptee.

Vendredi 19 mai.

M. le Prösident pose la queslion de savoir si l'on proposera le vote in globo
ou le voie par groupes. Ce dernier esl adopte par 6 voix contre 3, comme suit:
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1er groupe: Militaire et finances. Art. 18, 19, 20, 25, 26, 35, 38, 59, 40

de la Constitution federale, et disposition transitoire pour les articles 26 ä 33.
2* groupe : Droit d'elablissement.
5e groupe : Rapport confessionnel et instruction.
4e groupe : Liberte de commerce el d'induslrie ; poids et mesures.
5e groupe : Unite de legislation, droits du peuple.
6" groupe : Organisation et attributions du Tribunal federal.
7e groupe : Police des forets et endiguements dans les regions elevees.
Voici le texte des'articles du 1er groupe relatifs a la cenlralisalion militaire :

Art. 18. Tout Suisse est tenu au service militaire.
L'obligation de servir dans l'armee federale existe pour le citoyen suisse des le

commencement de l'annee dans laquelle il atteint l'äge de 20 ans revolus, « et ne
peut ötre prolongee au-delä de l'annee dans laquelle il a eu 44 ans revolus. »

Art. 19. Les contingents des Cantons forment l'armee federale.
Ces contingents comprennent tous les citoyens astreints au service militaire ä

teneur de la legislation fedörale.
Lorsqu'il y a danger, la Confederation peut aussi disposer des forces cantonales

qui ne fönt pas partie de l'armöe föderale el, en general, de toutes les
ressources militaires des Cantons.

Les Cantons disposent de leurs forces militaires dans les limites de ce que pres-
crivent la Constitution et les lois föderales.

Art. 20. L'organisation de l'armee est du domaine de la legislation federale.
« Autanl que possible, les Iroupes de chaque Canton devront etre organisees

de maniöre ä former des unites ou des fractions d'unilös tactiques. »
Les frais de l'instruction, de l'armement, de l'habillement et de l'equipement

de l'armöe föderale sont supporles par la Confederation.
Le matöriel de guerre des Cantons, dans l'ötat oü il doit se trouver d'apres les

prescriptions des lois exislanles, passe ä la Confederalion.
« La Confederation a le droit d'uliliser les places d'armes et les bätiments ayant

une destination militaire ei qui existent dans !es Cantons. Les conditions auxquelles
eile pourra user de ce droit seront reglees par la legislation federale. »

« L'exöcution de la loi militaire dans les Cantons esl confiee aux autoritös
cantonales sous la surveillance de la Confederalion. Est röservöe toutefois l'instruction,

qui est exclusivement du ressort de la Confederation. »

L'application de ces prineipes est röservöe ä la legislation fedörale.
Art. 41. Les döpenses de la Confödöration sont couvertes :

a) Par les interets des fonds federaux;
b) Par le produit des peages federaux percus ä la frontiere suisse;
c) Par le produit des postes et des tölögraphes;
d) Par le produit de la regale des poudres;
e) Par le produit de la taxe sur les exemptions militaires;
f) Par le produit d'un impot sur le tabac, que la legislation föderale pourra

etablir;
g) Par les conlributions des Cantons, que röglera la legislation föderale.
Observations. Les passages enlre guillemets sont ceux dans lesquels le projet

de la commission des Elals differe de celui de la commission du Conseil national.
Ainsi ä l'art. 18, l'äge de 44 ans revolus a ötö pose comme maximum pour
l'obligation de servir.

A l'art. 19, on a rötabli, sur la proposition de M. Estoppey, l'expression de

contingent. « C'esl, dit le National suisse, une concession de formes, qui n'ap-
porte aucun changement aux prineipes poses dans ces d fTerents arlicles. »

A l'art. 41, c'est sur la proposition de M. Vigier qu'on a introduit une nouvelle

disposition qui donne ä la Confederation le droit d'ötablir un impöt sur le

tabac« On est parti du point de vue, dit le National suisse, que les depenses
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militaires pourraient bien exceder les ressources disponibles. Restaient toujours
en derniere ligne les conlribulions des Cantons. Avant de recourir ä ce moyen
extreme, qui paralyserait le döveloppement des institutions les plus uliles dans
les Canlons, el pourrail entre aulres exercer 1'influence la plus fächeuse sur l'ex-
lension de l'inslruction publique, la commission a voulu donner aux autoritös
föderales la possibilite de se creer de nouvelles ressources. II est bien entendu,
au reste, que, comme le rang assigne dans l'art. 41 ä celte nouvelle disposition
l'indique, on n'aurait recours ä ce nouvel impöt que dans le cas oü les ressources

regulieres de la Confederalion, qui sont augmentees par la suppression des

indemniles postales et de peage, et par l'attribution ä la Confödeiation du droit
de percevoir les taxes militaires, ne sufßraient pas a couvrir ses depenses. »

« II ne sera pas sans intöröl pour nos lecteurs, ajoute le National suisse, de
connaitre le rösultat que l'adoption de ces prineipes aurait pour les finances du
canton de Neuchätel. Nous le donnons donc pour lerminer, tel qu'il nous est
fourni par les tableaux stalisliques dresses par la commission du Conseil national.

Indemnite de peages en 1870 Fr. 34,325
Indemnite postale:
(Moyenne des annees 1867, 1868 el 1869) » 56,143
Taxe militaire (en 1868) » 73,945

Fr. 164,313
Les depenses militaires du Canton, donl il serail decharge ä l'avenir, se sont

elevees en 1868 ä 165,200 fr., somme dans laquelle ne sont pas comprises les

depenses des recrues pour la parlie de l'habillement que la loi met ä leur charge.
On voit par ces chiffres, que le canton de Neuchätel, un des plus maltrailes

par la Constitution de 1848 en ce qui concerne la repartition des indemnitös
postales et des indemnitös de pöages, aurait tout ä gagner, au point de vue financier,
ä l'adoption des propositions des deux Conseils. »

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (').
I

Annexe au rapport de la section historico-statistique.
1. Circulaire du departement militaire federal, du 15 juillet, adressee

aux Cantons : Ceux-ci doivent, en vue de l'öventualite d'une
guerre, tenir leur contingent personnel et materiel sur le pied de
marche.

2. Circulaire du 16 juillet, du Departement militaire federal adressee

aux autoritös militaires de tous les Canlons, touchant les Instructions

d'apres lesquelles les troupes sur pied doivent avancer en ligne.
3. Repartition du grand etat-major el des cinq divisions föderales

mises sur pied, y compris leur effectif.
4. La premiere dislocation des 5 divisions qui formaient l'armee

federale mobile. Cette dislocation avait ötö ordonnöe et envoyöe im-
primee aux Cantons qui avaient des troupes ä fournir, par le
Departement militaire federal, dös le 16 juillet et avant la nomination du
general.

5. Circulaire du Departement militaire föderal, du 15 juillet, aux

(') Voir nos trois pröeödents numöros.
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